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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Chaque année, près de 500 cas de saturnisme infantile sont 
dépistés.  

La persistance du saturnisme infantile est à replacer dans le 
cadre plus général de la lutte contre l’habitat indigne, le 
saturnisme étant l’une des pathologies dues au mal-logement.  

Ainsi, l’éradication du saturnisme infantile ne sera atteinte 
que par des avancées majeures dans la résorption de l’habitat 
insalubre et indigne en général.  

Dans ce cadre, les opérations d’amélioration de l’habitat 
subventionnées par l’État doivent intégrer dans leur objectif la 
réduction de l’exposition au plomb. 

La présente proposition rend obligatoire le repérage et la 
suppression de l’accès aux peintures au plomb lors des travaux 
réalisés dans le cadre de ces opérations.  

Pour ces raisons, je vous demande, Mesdames, Messieurs 
les Députés, d’adopter la présente proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le chapitre IV du titre III du livre III de la première partie 
du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 1334-8, il est inséré un article 
L. 1334-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1334-8-1.– Lors de la réalisation d’une opération 
d’amélioration de l’habitat, ou d’aménagement ayant pour objet 
de mettre en œuvre un projet urbain ou une politique locale de 
l’habitat, de lutter contre l’insalubrité, de permettre le 
renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le 
patrimoine bâti, le représentant de l’État dans le département 
peut prescrire à tout propriétaire d’un immeuble affecté à 
l’usage d’habitation construit avant le 1er janvier 1949 la 
réalisation et la communication d’un constat de risque 
d’exposition au plomb mentionné à l’article L. 1334-5. » ; 

2° À l’article L. 1334-9, la référence : « L. 1334-8 » est 
remplacée par la référence : « L. 1334-8-1 » ; 

3° À l’article L. 1334-10, les références : « L. 1334-6, 
L. 1334-7 et L. 1334-8 » sont remplacées par les références : 
« L. 1334-6 à L. 1334-8-1 ». 

 

 

 

 

 

 


